
800 TRAVAIL 

appliquée aux pêcheurs le 1 " avril 1957. Ce fait nouveau n'est pas sans intérêt car 
la plupart des pêcheurs commerciaux du Canada ne sont pas des salariés mais des 
travailleurs à la part ou à leur compte. Il fut convenu de considérer comme «em
ployeur» la personne qui, la première, achète la prise du pêcheur proprement dit. 
Dans certains cas, il se peut que le premier acheteur soit effectivement l'employeur, 
dans d'autres que ce soit l'acheteur de la prise, dans d'autres encore que ce soit la 
personne ou l'organisme qui vend la prise pour le compte du pêcheur. Les pêcheurs 
n'ont pas eu droit aux prestations avant la période de prestations saisonnières de 
1957-1958. 

25.—Assurés en vertu de la loi sur l'assurance-chômage, par groupe industriel et sexe, 
195» e t 19C0 

NOTA.—Fondé sur un échantillon de 10 p. 100 du nombre de cotisants et de réclamants au 1er juin. 

Industrie 

Agriculture 

Eiptoitation forestière 

Pêche, chasse et piégage 

Mines, carrières et puits de pétrole. 
Extraction des métaux 
Combustibles 
Extraction des non-métalliques 
Carrières, argilières et sablières 
Prospection 

Fabrication 
Aliments et boissons 
Tabac et ses produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Produits textiles (sauf le vêtement) 
Vêtement (tissus et fourrures) 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries connexes. 
Produits du fer et de l'acier 
Matériel de transport 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des non-métalliques 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chimiques 
Divers 

Construct ion. 
Entrepreneurs généraux.. 
Sous-entrepreneurs 

Transports, entreposage et communications. 
Transports 
Entreposage 
Communications 

Services d'utilité publ ique 

Commerce 
De gros 
De détail 

Finances, assurances et immeuble. . 

Services divers 
Sociaux 
Gouvernementaux 
Récréatifs 
Commerciaux 
Personnels 

Non spécifié 

Réclamants 

1959 

Hommes Femmes 

Total, toutes industries 2,941,450 
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61,290 
22,160 
9,510 
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3,570 

978,690 
129,770 
4,060 
16,060 
18,520 
40,320 
32,250 
101,650 
76,710 
44,180 
175,680 
130,670 
50,390 
52,170 
35,630 
10,170 
39,700 
20,760 
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1,470 

1,760 

4,040 
1,300 
1,690 

230 
90 

730 

316,990 
45,990 
5,610 
4,390 

15,190 
23,460 
79,300 
10,040 
13,740 
20,560 
19,780 
11,520 
8,200 

24,750 
4,450 
1,780 

15,180 
13,050 

9,280 
4,830 
4,450 

62,330 
21,480 

1,910 
38,940 

7,790 

262,750 
46,890 

215,860 

101,330 

231,870 
31,630 
34,550 
6,990 

39,980 
118,720 

3,660 

128,100 

1,131,450 

7,430 
98,890 
61,440 
21,130 
10,080 
3,840 
2,400 

982,200 
129,080 
4,140 
17,320 
16,610 
39,270 
30,870 
98,970 
76,640 
45,800 
178,260 
133,710 
50,720 
52,840 
33,150 
10,230 
43.0S0 
21,510 

265,960 
163,950 
102,010 

311,670 
269,350 
15,530 
26,790 

39,410 

441,370 
152,550 
288,820 

59,030 

311,070 
26,980 
134,350 
15,650 
40,690 
93,400 

13,080 

379,470 

2,976,140 


